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ARRETE n° 563 CM du 4 août 2005 déterminant les emplois pouvant 
prétendre à une indemnité de sujétions spéciales
NOR : PEL0501608AC

(JOPF du 11 août 2005, n° 32, p. 2627)

Modifié par :

-
Arrêté n° 710 CM du 29 août 2005 ; JOPF du 8 septembre 2005, n° 36, p. 2891

-
Arrêté n° 218 CM du 6 février 2009 ; JOPF du 12 février 2009, n° 7, p. 685

-
Arrêté n° 630 CM du 12 mai 2011 ; JOPF du 19 mai 2011, n° 20, p. 2453

-
Arrêté n° 806 CM du 23 mai 2014 ; JOPF du 30 mai 2014, n° 43, p. 6946

-
Arrêté n° 3169 CM du 26 décembre 2019 ; JOPF du 3 janvier 2020, n° 1, p. 59

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 août 2005,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 630 CM du 12/05/ 2011, article 1er) — En raison des compétences et aptitudes particulières qu'elles exigent ou de surcroît exceptionnel de travail qu'elles imposent, les fonctions suivantes donnent droit à l'octroi d'une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice des agents qui les exercent :
A) Responsables des structures de la direction de la santé énoncés ci-après :
· responsable de la subdivision déconcentrée des îles Sous-le-Vent ;

· responsable de la subdivision déconcentrée des îles Tuamotu-Gambier ;

· responsable de la subdivision déconcentrée des îles Australes ;

· responsable de la subdivision déconcentrée des îles Marquises ;

· responsable des formations sanitaires de Tahiti Nui, Tahiti Iti et Moorea-Maiao ;

-
responsable du Centre d'hygiène et de salubrité publique ;

-
responsable de l'Institut de formation en soins infirmiers Mathilde-Frébault (IFSI) ;

-
responsable de la pharmacie d'approvisionnement ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en protection infantile ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en protection maternelle ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en hygiène et santé scolaire ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en hygiène dentaire ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en hygiène mentale infanto-juvénile ;

-
responsable du centre de consultations spécialisées en alcoologie et toxicomanie ;

-
responsable de l'hôpital de jour ;

-
responsable du centre d'assistance médico-sociale précoce (CAMSF) ;

-
responsable de la cellule d'alerte sanitaire ;

-
responsable du département administratif et financier ;

-
responsable du département des programmes de prévention ;

-
responsable du département de planification de l'offre de soins.
-
(ajouté, Ar n° 806 CM du 23/05/2014, article 1er) « responsable du bureau des ressources humaines et de la formation (BRHF) »
· (ajouté, Ar n° 3169 CM du 26/12/2019, article 1er) « responsable du Centre de consultations spécialisées en maladies infectieuses et tropicales. »
B) Cadre A de la direction de la santé participant à la veille sanitaire dans le cadre d'une cellule d'alerte.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 630 CM du 12/05/2011, art. 2) — Le montant de l'indemnité mensuelle de sujétions spéciales susceptible d'être allouée aux personnels visés à l'article 1er est fixé ainsi qu'il suit :
1° Pour les responsables des structures de la direction de la santé :
-
montant plancher : groupe 1 ;

-
montant plafond : groupe 7.
2° Pour les agents participant à la veille sanitaire dans le cadre d'une cellule d'alerte :
-
montant plancher : groupe 1 ;

-
montant plafond : groupe 15.

Ces indemnités sont exclusives de toute autre indemnité de sujétions spéciales.
L'indemnité visée au 2° du présent article est servie au prorata du nombre de jours de veille réalisés.

Art. 3.— L’attribution de l’indemnité de sujétions visée à l’article 2, son montant et la période durant laquelle elle est susceptible d’être versée sont arrêtés par le Président de la Polynésie française.

Art. 4.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 août 2005.


Pour le Président absent :

Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


